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PRÉFET DU TERRITOIRE DE BELFORT

Direction Régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement
de Bourgogne-Franche-Comté

Service Biodiversité Eau Patrimoine

ARRETE N°

Cet arrêté abroge et remplace l’arrêté préfectoral 2014356-0003 du 22 novembre 2014 

LE PRÉFET DU TERRITOIRE DE BELFORT

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1 et L.411-2 et les articles R.411-1 à
R.411-14 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à la
déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de  capture
d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction
des  dérogations  définies  au  4°  de  l’article  L.411-2  du  code  de  l’environnement  portant  sur  des
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  23  avril  2007  fixant  la  liste  des  mammifères  terrestres  protégés  sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 

Vu l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des insectes protégés sur l’ensemble du territoire
et les modalités de leur protection ; 

Vu  l’arrêté  du  19  novembre  2007  fixant  les  listes  des  amphibiens  et  des  reptiles  protégés  sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 

Vu l’arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les
modalités de leur protection ; 

1/14

Arrêté  modificatif portant dérogation à
l'interdiction 

de détruire, altérer, dégrader des sites de
reproduction ou des aires de repos de

spécimens d'espèces animales protégées et
de détruire, capturer, enlever, mutiler ou

perturber intentionnellement des spécimens
d'espèces animales protégées 

dans le cadre de l'aménagement d’un parc
d’innovation sur la zone des Plutons sur les

communes de Meroux et Bourogne   
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Vu l'arrêté  préfectoral  n°90-2016-01-27-001 du 27 janvier  2016 portant  délégation de signature à
M Thierry VATIN directeur régional de l’environnement de l’aménagement et du logement de la région
Bourgogne-Franche-Comté

Vu la décision n°16-10 du 08 février 2016 portant délégation de signature

Vu la demande de dérogation au régime de protection des espèces formulée par la Communauté
d'Agglomération Belfortaine ;

Vu l’avis du Conseil National de Protection de la Nature en date du 9 octobre 2014 ;

Vu la consultation du public du 27 octobre 2014 au 11 novembre 2014 ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur l’aménagement d’une zone d’activité;

Considérant que la demande de dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation
favorable, des populations des espèces protégées concernées dans leur aire de répartition naturelle ;

Considérant  ainsi  que  les  conditions  d’octroi  d’une  dérogation  aux  interdictions  d’altérer  et  de
dégrader,  des  sites  de  reproduction  ou  des  aires  de  repos  de  spécimens  d'espèces  animales
protégées, de détruire et de capturer des spécimens d’espèces protégées se trouvent ici réunies ;

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de
Bourgogne-Franche-Comté, 

ARRETE

Article 1er : Identité du bénéficiaire
Le bénéficiaire de la dérogation est la Communauté d'Agglomération Belfortaine, représenté par son
Président. 
Il est responsable du respect des dispositions correspondantes du présent arrêté.

Article 2 : Nature de la dérogation
Le bénéficiaire défini à l’article 1 est autorisé, sous réserve du respect des modalités définies à l’article
4 du présent arrêté :

► pour le Crapaud commun, le Cuivré des marais, le Lézard des murailles, le Lézard des souches, la
Couleuvre à collier,  l’Orvet  fragile,  le Lézard vivipare,  l’Engoulevent d’Europe, le Bruant Jaune, le
Chardonneret élégant, la Fauvette grisette, le Pic vert, le Pipit des arbres, le Pouillot fitis, le Rossignol
philomène, le Serin cini, le Tarier pâtre, la Locustelle tachetée, la Buse variable, la Chouette hulotte, le
Faucon hobereau, la Fauvette à tête noire, le Grimpereau des bois, le Grimpereau des jardins, le
Héron cendré, le Loriot d’Europe, la Mésange bleue, la Mésange charbonnière, la Mésange nonnette,
le Pic mar, le Pic épeiche, le Pic épeichette, le Roitelet huppé, le Rougegorge familier,  la Sittelle
torchepot, le Troglodyte mignon, le Verdier d’Europe, la Bergeronnette grise, l’Effraie des clochers,
l’Hirondelle  rustique,  le  Martinet  noir,  le  Moineau  domestique,  le  Rougequeue  noir,  le  Murin  de
Daubenton, le Murin à moustache, le Murin de Natterer, la Noctule commune, la Sérotine, commune,
la Pipistrelle commune, la Pipistrelle de Nathusius et l’Oreillard roux  à déroger aux interdictions de
capture, d’enlèvement, et de perturbation intentionnelle de spécimens d'espèces animales protégées
dans le cadre de l'aménagement d’un parc d’innovation sur la zone des Plutons sur les communes de
Meroux et Bourogne.

► pour le Lézard des murailles,  le Lézard des souches,  la Couleuvre à collier,  l’Orvet  fragile,  le
Lézard  vivipare  et  le  Crapaud commun  à déroger  aux  interdictions  de  destruction  de spécimens
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d'espèces animales protégées dans le cadre de l'aménagement d’un parc d’innovation sur la zone des
Plutons sur les communes de Meroux et Bourogne.

► pour le Cuivré des marais, le Lézard des murailles, le Lézard des souches, la Couleuvre à collier,
l’Orvet fragile, le Lézard vivipare, l’Engoulevent d’Europe, le Bruant Jaune, le Chardonneret élégant, la
Fauvette grisette, le Pic vert, le Pipit des arbres, le Pouillot fitis, le Rossignol philomène, le Serin cini,
le Tarier pâtre, la Locustelle tachetée, la Buse variable, la Chouette hulotte, le Faucon hobereau, la
Fauvette à tête noire, le Grimpereau des bois, le Grimpereau des jardins, le Héron cendré, le Loriot
d’Europe,  la  Mésange bleue,  la  Mésange charbonnière,  la  Mésange nonnette,  le  Pic  mar,  le  Pic
épeiche,  le  Pic  épeichette,  le  Roitelet  huppé,  le  Rougegorge  familier,  la  Sittelle  torchepot,  le
Troglodyte mignon, le Verdier  d’Europe, la Bergeronnette grise,  l’Effraie des clochers,  l’Hirondelle
rustique, le Martinet noir,  le Moineau domestique, le Rougequeue noir, le Murin de Daubenton, le
Murin à moustache, le Murin de Natterer, la Noctule commune, la Sérotine, commune, la Pipistrelle
commune, la Pipistrelle de Nathusius et l’Oreillard roux à déroger aux interdictions d’altérer, dégrader
des sites de reproduction ou des aires de repos de spécimens d'espèces animales protégées dans le
cadre de l'aménagement d’un parc d’innovation sur la zone des Plutons sur les communes de Meroux
et Bourogne.

Nota : toutes les espèces sont désignées suivant les noms vernaculaires répertoriés dans les bases
de données de l’Inventaire National du Patrimoine Naturel.

Article 3 : Localisation
Les dérogations aux interdictions listées à l’article 2 sont accordées sur les communes  Meroux et
Bourogne dans le département du Territoire de Belfort.

Article 4 : Conditions de la dérogation
La présente dérogation est délivrée sous réserve du respect des conditions énoncées aux articles 4.1
à 4.5 ci-après.

Dans le cas où les mesures telles que prévues au présent arrêté ne pourraient être mises en œuvre
du fait de difficultés techniques ou foncières, le bénéficiaire devra en informer sans délai le service
Biodiversité Eau Patrimoine de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté, pour validation préalable
des modifications. 

Pour les mesures nécessitant une acquisition foncière ou la mise en place d’un conventionnement, si
les démarches engagées ne pouvaient aboutir sur l’ensemble des sites avant le début des travaux,
sous réserve de justification de difficultés non imputables au bénéficiaire, celui-ci pourra les mettre en
œuvre au plus tard sous 2 ans à compter de la date de démarrage des travaux.

 Article 4.1 Mesure d’évitement 
Conservation d’un espace de biodiversité au sein de la zone projet
Tous les sites de reproduction et tous les habitats favorables au Cuivré des marais du site devront
être inclus au sein de cet espace. Aucun aménagement paysager ne sera réalisé dans cet espace.
L'entretien des secteurs à Cuivré des marais se fera par fauche tardive après le 31 août. Aucune
construction ne devra si situer à moins de 50 mètres de la zone préservée.
La localisation de cette mesure est présentée en annexe.

Aménagement des bassins de rétention
Ils devront respecter les préconisations suivantes : 
- Pentes douces, de l’ordre de 1 pour 5, et végétalisées afin d’éviter l’enfermement des amphibiens
utilisant les bassins comme zone de reproduction ou tout autre animal s’y aventurant ; 
- Gestion extensive des ceintures végétales (fauche tardive au 31 août avec export des produits de
fauche). 

Reconstitutions des lisières
La reconstitution de lisières arbustives et  arborescentes sera composée d’essences locales. Elles
devront  être  irrégulières  et  présenter  une  stratification  complexifiée.  En  contact  avec  les  milieux
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forestiers, les lisières ne devront pas être hermétiques. Elles ne devront pas être fauchées entre le 1er
avril  et  le  30  septembre  et  ne  recevront  aucun  traitement  phytosanitaire.  L’entretien  en  période
hivernale peut être une fauche, à plus de 10 cm du sol.
La  fréquence  de  fauche  pourra  être  localement  adaptée  pour  limiter  les  éventuelles  espèces
envahissantes qui  coloniseraient les talus et abords des voies de circulation (robinier faux-acacia,
cirses...). Dans le cas du robinier, le dessouchage des jeunes pousses est nécessaire.
L’entretien des lisières sera réalisé à la débroussailleuse et/ou à la tronçonneuse/scie circulaire sur
bras mécanique, en excluant le girobroyage. L’entretien mécanique doit  se faire sur la période du
1er novembre au 1er mars, pas plus d’une fois tous les 3 ans. Au contact de cultures, et en limite de la
partie exploitée, une bande herbeuse gérée en prairie de fauche sera mise en place. 
Les engins devront être nettoyés afin d’éliminer toute espèce invasive ou leur propagation.

Conservation des arbres en faveur de la biodiversité
Le bénéficiaire devra localiser les arbres à forte potentialité de gîtes pour les chauves-souris et les
oiseaux dans l’emprise du projet. Ces arbres devront être conservés et être intégrés au projet dans les
espaces verts ou les parkings. Il faudra faire appel à un expert faunistique avant les opérations de
coupe  des  bois  pour  s’assurer  de  l’absence  de  spécimen  d’espèce  protégée  et  le  cas  échéant
procéder aux captures de sauvetage. 

Adaptation des périodes de coupes des bois
Afin d’éviter tout risque de perturbation ou destruction d’individus de chauves-souris, le défrichage des
massifs boisés devra avoir lieu entre le 1er septembre et le 31 octobre, avant l’entrée en hibernation
des  chauves-souris  et  après  la  période  de  reproduction  des  oiseaux.  les  phases  des  travaux
concernant les milieux propices à la nidification des oiseaux devront éviter la période allant du 1 er avril
au 31 juillet. 

Afin de réduire les effets directs et indirects du projet sur la faune, l'abattage des arbres sera réalisé
avec les précautions suivantes : 
- Repérage des arbres à enjeux avant tous travaux forestiers. Un expert écologue sera missionné
avent chaque campagne de travaux pour marquer ces arbres ;
- Pour les arbres recouverts de lierre, celui-ci sera enlevé deux mois avant l'abattage de l'arbre, ainsi
les chauves-souris ne pourront pas se cacher dans les interstices entre le lierre et le tronc ; 
- Contrôle de la présence potentielle de chauves-souris par prospection de la cavité, repérage de
guano ;
- Pour un gîte ou la présence de chauves-souris est affirmée, le colmatage de l'entrée du gîte sera
réalisé une heure après l'envol complet des individus au crépuscule. La coupe de l'arbre pourra être
ensuite réalisée à moins d'un mètre au-dessus du sol ;
- De manière générale, les branches des arbres ne seront pas élaguées pour amortir la chute des
arbres et éviter les risques de mortalité sur les colonies de chauves-souris ;
- Pour tout gîte repéré par un chiroptérologue expert, l'arbre pourra être abaissé à l'aide de cordes et
laisser au sol durant 48 heures, l'entrée face au ciel pour permettre aux chauves-souris de quitter le
gîte. 

Rédaction d'un plan environnemental du projet.
Un plan environnemental doit être rédigé et transmit au service Biodiversité Eau Patrimoine de la
DREAL de Bourgogne-Franche-Comté avant le démarrage du projet. Il devra inclure :
- La prise en compte des cycles biologiques pour établir les calendriers de chantiers (qui devront être
intégrés dans les CCTP des marchés de travaux) ; 
-  La  localisation  des  éléments  à  enjeux  écologiques  (espèces  protégées,  habitats  d’espèces
protégées, etc.) à travers notamment une cartographie précise (1/1000 à 1/5000) des groupements
végétaux et des habitats d'espèces animales ou végétales identifiés comme patrimoniaux ; 
- Le balisage des zones écologique sensibles : en phase travaux, le contour de ces zones et de la
zone tampon de 50 mètres sera matérialisée par un ruban afin d’éviter toute dégradation par les
entreprises en charges des travaux ;
- La définition des zones d'emprunt de matériaux, des pistes d'accès, des zones de dépôts, des abris
et habitats de chantier, des sites de lavage et de stationnement des véhicules ;
- La définition des zones de pompage et de rejet des eaux, ainsi que des dispositifs destinés à limiter
l'impact des rejets sur le milieu naturel. 
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Les travaux seront réalisés par phase au sein de la zone projet, qui sera cartographiée.

Article 4.2 Mesures de réduction
Conservation du bâti ancien pour les chiroptères et les oiseaux anthropophiles :
Deux bâtiments militaires existants abritant chauves-souris, hirondelles et chouette effraie devront être
conservés jusqu’au lancement des troisième et quatrième phase de travaux : le bâtiment situé dans la
troisième phase ne devra pas être détruit avant 2030 et celui de la quatrième phase pas avant 2040. 
L’accès aux bâtiments sera interdit et grillagé.Un panneau d’explication du maintien des bâtiments
sera mis en place. 
Avant toute destruction des bâtiments actuellement présents sur site, le bénéficiaire devra vérifier la
présence ou l’absence de chauves-souris,  ainsi  que la Chouette effraie.  il  devra faire appel à un
expert  de  l’avifaune  et  des  chiroptères  avant  les  opérations  de  destruction  de  bâtiments.  Si  la
présence  d’espèces animales  est  avérée,  des  mesures  d’effarouchement  seront  mises  en  place.
L’effarouchement devra s’effectuer aux périodes durant lesquelles les chauves-souris sont les moins
vulnérables  (hors  périodes de mise bas et  d’élevage,  hors hibernation)  soit  à  l’automne,  période
durant laquelle les jeunes sont émancipés et les individus ne sont pas encore entrés en hibernation.

Adaptation des éclairages
Pour ne pas perturber les animaux la nuit, l’éclairage doit être dirigé vers le sol et limité, notamment
durant la période de moindre fréquentation de la zone projet de 22 h à 6 h.

Installation de muret en pierre sèche
Sur le site du projet, il faudra installer à cinq endroits différents des murets en pierres sèches de 5 m
de long,  1 m de haut et  50 cm de large.  Ils  devront  être exposés au sud ou au sud-ouest  pour
permettre  un  meilleur  ensoleillement  et  un  captage  de  la  chaleur  plus  efficace.  La  construction
s’effectue de préférence de novembre à mars, laissant ainsi  le temps à la faune et  à la flore de
coloniser l’aménagement pour l’hiver suivant. 

Mise en place de noues
Une noue est un fossé à ciel ouvert peu profond, se caractérisant par une forme longitudinale et
présentant des pentes douces (1 pour 5, faible encaissement). Les noues borderont une partie les
routes de la zone sur un côté (dimensions minimales : largeur 3 m, profondeur 1 m), sur une longueur
d'au moins 2 km. Elles seront rendues étanches par la mise en place d’une géomembrane et seront
engazonnées sur toute leur surface. Elles doivent représenter des surfaces d’accueil biologique grâce
à des profils (principes de variété et de douceur des berges) et une végétalisation adaptée. Elles
jouent également le rôle de continuité végétale à l’échelle du projet. 

Article 4.3 Mesure d’accompagnement
Établissement d'un cahier des charges de prescription environnementale
Ce cahier des charges s'imposera aux futurs investisseurs sur site.  Il  devra intégrer les principes
suivants : 
- diversification des essences et utilisation de plantes indigènes pour tous types de plantations ;
- interdiction de plantation d’espèces exotiques ou allochtones; 
-  gestion  différenciée  des  espaces  verts  avec  utilisation  de  plantes  peu  consommatrices  d’eau,
fauches tardives des zones en herbe avec export des produits de fauche ; 
- Intégration d’habitats de substitution pour les reptiles.

Il devra être fournit au service Biodiversité Eau Patrimoine de la DREAL Bourgogne-Franche-Compté
avant le démarrage des travaux.

Gestion des invasives en phase travaux
Au regard de la présence potentielle d'espèces invasives, pour les terres polluée par ces espèces, il
est nécessaire :
- de ne pas exporter ces terres en dehors des surfaces à urbaniser ; 
- de ne pas réutiliser ces terres pour l’aménagement des sentiers au sein du projet, ceux-ci pouvant
constituer des axes de déplacement de ces espèces invasives ;
- de traiter les terres contaminées de manière à éliminer toutes les espèces invasives.
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Article 4.4 Mesures de compensation
Acquisition et gestion en faveur de la biodiversité de zone boisée
L'acquisition de parcelles boisées privées d’une surface totale de 12,22 ha, devra être effective avant
le démarrage des travaux. Elles seront situées à proximité du projet.
Ces parcelles seront soumises au régime forestier dans le cadre de l’article L.11-1 du Code forestier.
Une gestion favorable à la biodiversité sera mise en œuvre sur ces parcelles.  La gestion de ces
boisements sera raisonnée, menée en futaie irrégulière et devra permettre une évolution vers des
milieux de même qualité que ceux détruits avec le maintien de vieux arbres et du bois mort. Pour
d'autre raison que des enjeux de sécurité, il est interdit d'abattre des arbres présentant de cavités,
fissures, ou autres gîtes, de manière à limiter les impacts sur les espèces patrimoniales d'oiseaux et
de chiroptères. Au moins deux arbres vieillissants à sénescents par hectare devront être conservés et
marqués dans la zone. Ils seront choisis parmi les arbres de diamètres les plus importants avant toute
exploitation ou martelage et si possible supérieurs à 50 cm à 1,30 m de hauteur. Les arbres seront
choisis pour leur intérêt biologique, c’est-à-dire des arbres constituant des gîtes de reproduction ou de
repos pour des espèces ciblées dans le présent arrêté. Si les arbres identifiés devaient poser des
problèmes de sécurité au point de devoir les couper, ils seront laissés à terre. Lors de l’exploitation
des autres arbres, les rémanents seront laissés sur place. De plus, le lierre sera laissé sur le tronc des
arbres. 

Îlot de vieillissement
Un îlot de vieillissement d'une surface de 5 ha devra être mis en place :
- une délimitation de l’îlot sera matérialisée par des plaquettes métalliques ou par des panneaux ;
- les arbres morts et les branchages seront laissés sur place ;
- aucune coupe d'amélioration, ni coupe de sécurité, ni évacuation du chablis ne seront réalisées
avant 35 ans. Seul un suivi scientifique sera réalisé. L'îlot sera entouré d'une zone interdite au public
(bande de 50 mètres) dans laquelle se réaliseront des interventions de sécurité. Aucun sentier ne
traverse l’îlot. Aucun dispositif attractif pour le public ne sera mis en place. La gestion de cet îlot sera
intégrée dans le futur plan de gestion environnemental du projet ;
- une distance minimale de 50 m par rapport aux voies de circulation et aux bâtiments sera mise en
place pour la sécurité du public. 

Installation de 12 nichoirs pour les chiroptères sur le périmètre du projet dans le milieu naturel et 6
supplémentaires dans les zones de compensation
Ces nichoirs ou gîtes seront : 
-  posés  en  hiver  pour  qu’ils  servent  d’abris  diurnes  aux  groupes  de  mâles  ou  de  site  de
rassemblement de femelle pour élever leurs jeunes ; 
- installés à l’intérieur de boisement, de préférence non loin d’une étendue d’eau ; 
-  installés sur  des troncs d’arbres,  ou des pylônes dans un endroit  clair  et  bien dégagé de tout
obstacle, à au moins 3 m du sol ;
- orientés entre sud-est et sud-ouest, abrité des intempéries mais sans que le gîte ne soit en plein
soleil ;
- composées de nichoirs différenciés pour les espèces de chiroptères présentes proportionnellement à
chaque espèce du site ; 
- regroupés en grappe linéaire ou circulaire par 3 gîtes du même type, chaque nichoir étant espacé de
10 m l’un de l’autre ; 
-  nettoyés tous les ans afin d’assurer  l’efficacité  des nichoirs  (durant  le  mois  d’octobre,  après la
période estivale et avant l’hivernation) ;
- En cas de mortalité constatée, le nichoir sera retiré et déplacé. 

Installation de   5 n  ichoirs pour les passereaux sur le périmètre du projet dans le milieu naturel
Ils seront mis en place dès l’automne. Ils seront :
- orientés vers le sud ou le sud-est ;
- placés avec l'ouverture légèrement dirigée vers le bas afin d'éviter que la pluie y pénètre. L’ouverture
ne  doit  pas  être  exposée  aux  vents  dominants.  L’accès  ne  doit  pas  être  aisé  pour  d’éventuels
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prédateurs.  Ils  ne  devront  être  ni  exposés  toute  la  journée  au  grand  soleil,  ni  dans  l'ombre
permanente. 
- installés à une hauteur supérieure à 2,5 m, en variant les hauteurs et les essences d’arbres. 
Un plan de localisation des nichoirs devra être réalisé et tenu à disposition. 
Pour l'entretien des nichoirs il convient de :
- enlever les matériaux du nid après chaque saison de reproduction pour éliminer les parasites ; 
- faire sécher quelques jours et brûler la paroi interne afin d’éliminer totalement les parasites ;
- traiter les parois externes afin d’assurer une bonne étanchéité et la préservation du bois : peinture ou
badigeonnage à l’huile ; 
- déboucher les trous d’évacuation pratiqués dans le fond. 

installation de gîtes spécifiques aux chiroptères et aux oiseaux sur les façades des bâtiments
Sur les façades des bâtiments des entreprises volontaires seront installés :
- 8 gîtes à chiroptères ; 
- 2 nids d’hirondelles.
les gîtes seront :
-  nettoyés tous les ans afin d’assurer  l’efficacité  des nichoirs  (durant  le  mois  d’octobre,  après la
période estivale et avant l’hivernation);
- En cas de mortalité constatée, le nichoir sera retiré et déplacé.

Mise en place d'un tunnel à chiroptères
Ce  tunnel  répondra  aux  exigences  écologiques  des  chiroptères  tant  au  niveau  thermique
qu’hygrologique (saturation en humidité plus ou moins importante selon les espèces). Ainsi, ce tunnel
aura : 
 - une partie chaude (supérieure à 20-25°C) et sèche au niveau de la première pièce située au niveau
du sol (zone de reproduction), 
 - une partie fraîche (aux alentours de 5-8°C), enterrée et humide, proche de la saturation, au niveau
de la zone d’hibernation. 
La couche de terre mise par-dessus sera plus mince au niveau de la zone de reproduction (40 à
50 cm)  et  plus  épaisse  (au  moins  1  mètre)  pour  une  meilleure  isolation  au  niveau  de  la  pièce
d’hibernation. La mise en place d’appareils scientifiques (hygromètre, thermomètre…) permettra au
cours  du  suivi  d’apporter  des  modifications  si  les  conditions  ne  sont  pas  optimales  pour  les
chiroptères. 
Les murs du tunnel seront construits à l’aide de gros blocs rocheux. Ils seront surplombés par une
dalle en béton armé, coulée sur coffrage. Au niveau de ce plafond, des espaces creux seront prévus
grâce  à  des  réservations  (cavités),  afin  d’offrir  des  conditions  particulières  pour  les  chiroptères.
Plusieurs demi chicanes verticales constituées de briques plâtrières maçonnées d’un côté devront être
prévues  dans  les  tunnels  de  manière  à  conserver  une  température  optimale  pour  les  futures
occupantes et à proposer des nichoirs variés. La salle d’hibernation sera en partie enterrée dans le
talus afin d’avoir une stabilité thermique favorable aux chiroptères. Une cheminée d’aération permettra
également  de refroidir  de manière  régulière  la  température  de cette  pièce  qui  doit  rester  la  plus
constante possible. Afin de pérenniser ce site, il est impératif de bloquer les accès à toute personne
par des barreaux horizontaux espacés de 15 à 20 cm (facilité d’accès pour les chiroptères en vol).
Une trappe blindée sera également installée pour contrôler l’occupation du tunnel. 
La gestion du tunnel sera intégrée dans le futur plan de gestion environnemental du projet. 
Le tunnel sera construit avant le démarrage des travaux. 

Restauration de zone humide
Afin de diversifier les habitats, le bénéficiaire devra débroussailler les arbustes des saulaies, avec
export des produits de débroussaillage et faucher les mégaphorbiaies sur 1/3 de la surface en rotation
annuel afin de favoriser l’installation d’une prairie humide et d’éviter ainsi la fermeture du milieu. 
Les actions devront prendre en compte :
- la sensibilité du milieu en utilisant des engins spécialisés pour les zones humides et en évitant le
passage sur certains secteurs qui devront être localisés sur un plan avant intervention ; 
-  la  présence d’une aulnaie-frênaie afin de ne pas risquer une destruction ou dégradation de cet
habitat naturel à d’intérêt communautaire prioritaire. 
Un plan de gestion sur 35 ans sera réalisé et intégré dans le futur plan de gestion environnemental du
projet. 
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Création de mares 
Cette mesure consiste à créer un habitat intéressant pour les amphibiens pour permettre le maintien
d’une population viable. 3 mares de 10 m² minimum devront être créées. Elles devront être en eau au
moins pendant la période de reproduction des amphibiens (du 1er février au 30 juin).  Le choix de
l’emplacement précis des mares se fera en fonction de la perméabilité du sol, de la présence des
arbres (système racinaire en place et feuillage) et de la topographie des lieux. Pour les mares situées
en milieu forestier, les arbres seront coupés. Les abords seront dégagés pour éviter la fermeture du
milieu et l’atterrissement progressif par les feuilles. 

S’il y a de l’argile, l’étanchéité de la mare sera assurée par la couche d’argile naturelle. 
S’il  n’y a pas d’argile,  l’étanchéité  de la mare sera assurée par  une natte géotextile  d’étanchéité
recouverte par un remblai de 30 cm d'épaisseur minimum.
Dans  les  deux  cas  de  figure,  une  fois  l’emplacement  de  la  mare  établi,  un  tronçonnage  et
dessouchage des arbres et arbustes sont à effectuer sur la zone le cas échéant. Les déblais seront
soient régalés sur site soient exportés sur des plate formes dédiées. Le terrassement est fait  par
paliers horizontaux successifs à différentes profondeurs. 
Le fond ainsi  que les berges doivent  être peu ou pas végétalisées.  Ces mares doivent  être peu
profondes (50 à 80 cm), afin que l’eau se réchauffe facilement et avec un linéaire de berge le plus
important possible. La forme de chaque mare sera irrégulière, à pentes très douces de l’ordre de 10 à
20 %. Les mares ne devront en aucun cas être empoissonnées afin de privilégier au maximum la
fréquentation de ces sites par les amphibiens. Des aménagements complémentaires devront être mis
en place : tas de bois (produit de coupe, bois mort) pour créer un refuge hivernal, à moins de 100 m
de la mare. Les abords dégagés sont à privilégier.
Un curage est  à réaliser lorsque cela est nécessaire (sur la moitié de la surface uniquement),  et
l’imperméabilisation doit être vérifiée dans les premières années de vie de la mare. L’entretien régulier
consiste à couper les branches générant un ombrage trop important sur la mare et à recéper les
arbres et arbustes trop envahissants à proximité de la mare. 

Reconstitution d’une clairière forestière favorable à l'Engoulement d'Europe 
Pour cela, 2 ha de forêt seront déboisés. 
Quelques arbres majeurs du boisement seront conservés afin de servir de reposoir à l’Engoulevent
d’Europe, notamment les arbres à cavités pouvant abriter des chauves-souris. L'abattage doit se faire
hors période de reproduction pour les oiseaux et hors période d'activité estivale pour les chiroptères
(espèces arboricoles), soit entre octobre et mars. 
La gestion de ce milieu consistera à laisser se développer la dynamique naturelle puis de mettre à nu
la  moitié  de  la  surface  de  la  clairière  tous  les  5  ans  sur  une  période  de  35 ans.  De  plus,  afin
d’améliorer les capacités d’accueil de la future clairière, des matériaux favorables seront déposés de
manière ponctuelle. Ces matériaux peuvent ainsi être des blocs de rochers associés à du sable ou de
résidus  de  coupe  forestière.  Lors  de  l'entretien  on  se  gardera  de  déstructurer  les  sols  par  des
interventions trop lourdes sur des sols très mouillés (ornières). Les interventions s’arrêtent dans les
boisements sur la période de mars à juin. Les interventions seront réalisées par petites zones ou par
section dans un habitat homogène, de manière à toujours ménager des zones refuges proches, édifier
des stères et laisser des tas de branches et de cailloux sur place. 

La localisation des mesures de compensation est présentée en annexe au présent arrêté. 

Article 4.5 Modalités de suivi
Des suivis devront être réalisés après travaux sur une durée de 38 ans, aux années n, n+1 n+3 puis
tous les 5 ans. Les suivis feront l’objet d’un protocole à soumettre à validation du service Biodiversité
Eau Patrimoine de la DREAL Bourgogne-Franche-Comté au plus tard à la date de mise en service. 

Les objectifs de ce suivi sont :
‐ évaluer la pertinence des mesures de gestion mises en œuvre au travers de l’évolution des habitats

naturels en fonction de l’objectif écologique fixé (amélioration, création ou renaturation d’habitats et
fonctionnalité des corridors écologiques) ; 
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‐ étudier l’évolution des populations et des espèces protégées concernées à intégrer dans un suivi
des populations et des espèces à l’échelle de l’infrastructure ;

‐ établir un retour d’expérience sur ce type de restauration de milieux en faveur de la faune. 
‐ réajuster  certaines  modalités  de  gestion  ou  de  restauration  afin  d’optimiser  la  plus-value

environnementale de chaque mesure.

Ce suivi fera l’objet de compte-rendus, qui seront transmis au plus tard le 31 décembre de l’année du
suivi au service Biodiversité Eau Patrimoine de la DREAL Bourgogne-Franche-Comté.
Chaque compte-rendu comprendra, outre les évaluations des mesures et éventuelles propositions
d’action, a minima, les éléments suivants relatifs aux inventaires, lesquels devront également être
fournis au format tableur informatique :
‐ le nom de l'opérateur ;
‐ les noms scientifique et vernaculaire de chaque espèce ; 
‐ le lieu d’observation (coordonnées GPS, si possible en Lambert 93 ou préciser la projection) ;
‐ la date de l’opération.
Ces données seront  intégrées dans les bases de données de la DREAL de Bourgogne-Franche-
comté.

Article 5 : Durée de validité de la dérogation
La présente dérogation est valable à compter de la date de notification du présent arrêté jusqu’au 31
décembre 2049 et permet la réalisation des activités visées aux articles 2 et 4.
Au plus tard six mois avant cette échéance, il sera procédé au réexamen des dispositions relatives
aux mesures prévues aux articles 4.2  à  4.5  inclus au regard des 38 ans de suivi  produit  par  le
bénéficiaire. Le présent arrêté fera dès lors l’objet soit  d’une reconduction à l’identique soit  d’une
modification des prescriptions afférentes.

Article 6 : Autres procédures
La présente décision ne dispense pas de l’obtention d’autres accords ou autorisations par ailleurs
nécessaires pour la réalisation de l’opération sus-mentionnée.

Article 7 : Mesures de contrôle
La mise en œuvre des dispositions définies aux articles 2 et 4 peut faire l’objet des contrôles prévus à
l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de constater les manquements
aux prescriptions prévues au présent arrêté ou les infractions mentionnées à l’article L.415-3 du code
de l’environnement.

Article 8 : Sanctions
Le non-respect du présent arrêté est passible des mesures et sanctions définies aux articles L.171-8
et L.415-3 du code de l’environnement.

Article 9 : Publication - Notification
Le dossier de demande de dérogation au régime de protection des espèces est  consultable à la
Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Bourgogne-Franche-
Comté, service Biodiversité Eaux Patrimoine.
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Territoire de Belfort
et notifié au bénéficiaire. 

Article 10 : Droit de recours et informations des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Besançon :
‐  par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification,
‐ par les tiers, dans un délai de 2 mois à compter de la publication au recueil des actes administratifs

de la préfecture du Territoire de Belfort.
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ANNEXE : Localisations des principales mesures d’évitement et de compensation

11/14

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 90-2016-05-24-003 - Arrêté modificatif portant dérogation à l'interdiction de détruire, altérer, dégrader des sites de
reproduction ou des aires de repos de spécimens d'espèces animales protégées et de détruire, capturer, enlever, mutiler ou perturber intentionnellement des
spécimens d'espèces animales protégées 
dans le cadre de l'aménagement d’un parc d’innovation sur la zone des Plutons sur les communes de Meroux et Bourogne

81



Localisation de l’espace de biodiversité au sein du projet
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Localisation des mesures compensatoire sur le site du projet.
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Localisation de la mesure compensatoire : Parcelle gérer pour la biodiversité
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PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

ETAT MAJOR INTERMINISTERIELDE ZONE

ARRETE

EMIZ n°2016-6

Fixant l’ordre zonal d’opération relatif au dispositif de sécurité et de secours mis en
place pour la commémoration du centenaire de la bataille de Verdun le 29 mai 2016

(Meuse)

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST,

PRÉFET DE LA RÉGION ALSACE-CHAMPAGNE-ARDENNE-LORRAINE,

PRÉFET DU BAS-RHIN

Vu le code de la défense ;

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ;

Vu le décret n°2005-1157 du 13 septembre 2005 relatif au plan ORSEC ;

ARRETE

Article 1   :
L’ordre zonal d’opération, relatif aux dispositions d’appui et de coordination prises dans le
cadre de la commémoration du centenaire de la bataille de Verdun (Meuse) par le préfet de
la zone de défense et de sécurité Est est arrêté. Il est annexé au présent document (1) .

Article 2   :
Sont destinataires du présent arrêté et de l’ordre zonal d’opération, MM. :

– le préfet, directeur général de la sécurité civle et de la gestion des crises,
– le général de  corps d’armée, officier général de zone de défense et de sécurité

Est,
– le général de division, commandant la région de gendarmerie de Lorraine et la

zone de défense et de sécurité Est,
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– l’inspecteur général, directeur départemental de la sécurité publique de Moselle et
coordinateur zonal de la sécurité publique pour la zone de défense et de sécurité
Est,

Article 3     :
MM. les préfets :

– de la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine, préfet du Bas-Rhin,
– des Ardennes,
– de la Marne,
– de la Haute-Marne,
– de la Meuse,
– de la Meurthe-et-Moselle,
– la Moselle,
– du Haut-Rhin,

M. le préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone de défense et de
sécurité Est,
M. le directeur général de l'agence régionale de santé de Lorraine,
M. le directeur interrégional des douanes et droits indirects,
M. le chef de l'état-major interministériel de zone de défense et de sécurité Est,
MM. les directeurs départementaux des services d’incendie et de secours :

– des Ardennes,
– de la Marne,
– de la Haute-Marne,
– de la Meuse,
– de la Meurthe-et-Moselle,
– la Moselle,
– du Bas-Rhin,
– du Haut-Rhin,

MM. les chefs des bases d’hélicoptères de la sécurité civile de Besançon-La-Vèze et  de
Strasbourg-Entzheim,

sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la zone de défense et de sécurité Est.

(1) Consultable sur demande à l’état-major interministériel de zone de défense et de sécurité
Est  –  Espace  Riberpray  –  rue  Belle  Isle  –  57 036  Metz  cedex 1  –  secretariat.emiz-
est@interieur.gouv.fr

Fait à Metz, le 25 mai 2016

Pour le préfet de la zone de défense 

et de sécurité Est et par délégation,

Le préfet délégué pour la défense et la sécurité

Pierre GAUDIN
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LE PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

ETAT MAJOR INTERMINISTERIEL DE ZONE

ARRETE

 N°  2016/5 /EMIZ  en date du 12 mai 2016

Fixant l’ordre zonal d’opération relatif à la couve rture en moyens de secours du
festival « Les Eurokéennes 2016 » qui se déroulera du 1 er au 3 juillet 2016 à Belfort

 

LE PREFET DE ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST,

PREFET DE LA REGION ALSACE-CHAMPAGNE-ARDENNE-LORRAINE,

PREFET DU BAS-RHIN 

 
 
 
Vu le code de la défense ;
 
Vu le code de la sécurité intérieure ;
 
Vu le code général des collectivités territoriales ;
 
Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ;
 
Vu le décret n°2005-1157 du 13 septembre 2005 relatif au plan ORSEC ;
 
 
CONSIDERANT  la  nécessité  de  coordonner  la  préparation  des  moyens  des  services
départementaux d’incendie et de secours susceptibles d’appuyer le service départemental
d’incendie et de secours du Territoire de Belfort  en cas d’événement majeur qui pourrait
survenir lors du festival de musique « Les Eurokéennes » de Belfort ;

 
 

ARRETE
   
Article 1   :
L’ordre zonal d’opération, relatif aux dispositions de préparation des services d’incendie et de
secours susceptibles de renforcer le  dispositif  de secours mis en place par le  Préfet du
Territoire de Belfort afin d’assurer la sécurité du festival de musique « Les Eurokéennes » qui
se déroulera du 1er au 3 juillet 2016, par le Préfet de la zone de défense et de sécurité Est
est arrêté. Il est annexé au présent document.
 
 
Article 2   :
M. le Directeur général de la sécurité civile et de la gestion des crises est destinataire du
présent arrêté et de l’ordre zonal d’opération.
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Article 3     :
Mme la Préfète et Mrs les Préfets :

– de Doubs,
– du Jura,
– de Meurthe et Moselle,
– du Haut-Rhin,
– de la Haute-Saône,
– des Vosges,
– du Territoire de Belfort,

 
M. le Préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone de défense et de
sécurité Est,
M. le Chef de l’état-major interministériel de zone de défense et de sécurité Est,
MM. les Directeurs départementaux des services d’incendie et de secours :

– du Doubs,
– du Jura,
– de Meurthe et Moselle,
– du Haut-Rhin,
– de la Haute-Saône,
– des Vosges,
– du Territoire de Belfort,

 
M. le Chef de la base d’hélicoptère de la sécurité civile de Besançon-La Vèze,
 
sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la zone de défense et de sécurité Est.
 
 
Fait à Metz, le 12 mai 2016
 
 

Pour le Préfet et par délégation,

Le Préfet

délégué pour la défense et la sécurité 

Pierre GAUDIN
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1 – CONTEXTE / DISPOSITIONS GENERALES

Comme chaque année, le département du Territoire de BELFORT (90) est le siège d’une

manifestation publique à caractère international très importante :

LES EUROCKEENNESLES EUROCKEENNES

La  28  ème  édition  du  festival  « Les  Eurockéennes  de  Belfort »  se  déroulera  sur  la

presqu’île  de  Malsaucy,  située  à  8  km au  nord  de  BELFORT,  entre  les  communes

d’Evette-Salbert et de Sermamagny, du 1er au 3 juillet 2016. Le public attendu s’élève à

plusieurs dizaines de milliers de personnes.

Outre l’application du plan de secours spécialisé ainsi que la mise en œuvre du dispositif

départemental des secours, placé sous l’autorité du préfet, directeur des opérations de

secours et en référence à la demande du Directeur du service départemental d’Incendie

et  de  secours  du  Territoire  de  Belfort,  le  présent  ordre  d’opération  a  pour  objet  de

renforcer  ce  dispositif  en  cas  d’événements  majeurs  se  soldant  par  de  nombreuses

victimes,  par  une  organisation  prévisionnelle  des  moyens  de  secours

complémentaires,  qui  seraient  prioritairement  appelés  en  renfort  à  partir  de  leur

département d’origine pendant toute la durée de la manifestation.

Trois hypothèses sont envisageables :

- Demande de la colonne « renfort sur site Eurockéennes »

- Demande de la colonne « renfort NRBC »

- Demande de la colonne « renfort du département »

En cas d’événement majeur sur les Eurockéennes, le Préfet engagera avant le renfort de

ces colonnes,  le  1er  échelon Plan ORSEC-NOVI  (en  sus  des  moyens du SDIS 90)

constitué de :

� 2 VSAV, 1 FPT et 1 VSR du DOUBS

� 1 VL (CdG), 1 FPT (SR), 2 VSAV et 1 VLM du HAUT-RHIN

� 1 VSAV de la HAUTE-SAÔNE

L’activation  et  la  coordination  de  l’ensemble  des  moyens  de  secours  extra-
départementaux sont assurées par le COZ Est.
Ces moyens, mis à disposition du Préfet du Territoire de Belfort, sont commandés par le
commandant des opérations de secours (COS)
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2 - MISSIONS

2.1 – LE CODIS 90

Celui-ci a pour mission d’assurer l’interface entre le COS et le COZ Est pour 

l’engagement des moyens demandés en renfort et en particulier :

• informer  le  COZ  Est  de  tout  événement  particulier  et  des  demandes  de

moyens en renfort,

• confirmer les points de première destination (PPD) des moyens de renfort,

• confirmer les itinéraires conseillés pour les secours extra-départementaux en

fonction des flux de circulation (Nord,  Sud, Est,  Ouest) jusqu’au Centre de

Regroupement des Moyens (CRM),

• confirmer  la  fréquence  d’accueil,  canal  46  (A2F)  ou  Talkgroup  218

(ANTARES),

• transmettre au COZ Est un bilan quotidien des informations et événements

significatifs relatifs à la manifestation.

L’objectif  recherché est d’alléger dans ses missions le CODIS 90 par un soutien  à

l’arrière , celui-ci se consacrant prioritairement à la coordination et à l’organisation des

moyens de secours départementaux pour l’avant .

2.2 – LES MOYENS DE RENFORT COMPLEMENTAIRES 
     PRIORITAIREMENT CONCERNES

En cas de nécessité, les moyens d’autres départements définis préalablement seront

activés  pour  renforcer  le  dispositif  départemental  des  secours  et  les  moyens  pré-

positionnés  par  le  département  du  Territoire  de  Belfort,  pendant  la  durée  de  la

manifestation.

Ces moyens a priori  qui,  sont  identifiés dans le présent ordre d’opération, seront à

même de prendre le départ dès l’ordre donné par le COZ Est et se rendront au CRM.

Ils se placeront sous le commandement du COS qui leur attribuera leurs missions.
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3 - EXECUTION

3.1 – OBJECTIF

Les moyens demandés en renfort seront prêts à intervenir  à partir  du vendredi 1er

juillet 2016 à 17h00 et jusqu’au lundi 4 juillet 20 15 à 02h00.

3.2 – CONDITIONS MATERIELLES D’EXECUTION

Moyens de renforts complémentaires

Ces moyens sont engagés par le COZ Est. En cas d’engagement, ils seront prêts

au départ à H + 20 min.

Les groupes d’intervention constitués seront accueillis sur le talkgroup 218 dès

leur entrée dans le département et se rendront, sous l’autorité du chef de groupe,

au CRM indiqué ci-après (cf. cartes en annexe).

Ils  seront  alors  pris  en  charge  par  une  escorte  organisée  par  le  SDIS  du

Territoire de Belfort et se mettront à disposition du COS.

La logistique de déplacement (alimentation – carburants – péage autoroute) sera

assurée par chacun des groupes d’intervention.

Les déplacements s’effectueront  en respectant  le  code de la  route,  codes et

gyrophares en fonctionnement.

Les  itinéraires  conseillés  et  le  CRM figurent  dans  le  tableau  ci-dessous.  Ils

peuvent être modifiés pendant le déroulement de la manifestation.

Pour tous les départements sauf le département 70, l’itinéraire suivant est conseillé :

Échangeur A 36 n°13 Glacis du château, point de transit CS Belfort Nord à VALDOIE

(rue du martinet). Privilégier l’utilisation de l’axe rouge pour rejoindre le CRM qui se

trouvera au niveau de l’église d’Evette Salbert (coordonnées     : latitude : 47.676844,

longitude : 6.800645 ou latitude : 47°40’36.519’’, longitude : 6°48’2.323’’)

5
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Pour le  département  70,  l’itinéraire  conseillé  est:  Frahier  et  Chatebier  puis  église

d’Evette Salbert par axe rouge (CRM).

   Le SDIS 90 est responsable de l’accueil.

Afin de maintenir  l’efficacité de la liaison CODIS-COZ, toute demande de renforts
complémentaires sera adressée par le CODIS 90 au COZ Est et devra être confirmée
par le PC fixe en préfecture.

LES  MOYENS  DE  SECOURS  PREPOSITIONNES  OU  EN  RENFORTS
COMPLEMENTAIRES  SE  PLACERONT  SOUS  LE  COMMANDEMENT  D U
COMMANDANT DES OPERATIONS DE SECOURS (COS).

   3.3 – ARTICULATION DES MOYENS DE « RENFORTS SUR SITE
            EUROCKEENNES »

Ces moyens n’ont pas vocation à être positionnés sur site, mais sont identifiés afin que
les SDIS puissent se préparer à un éventuel engagement en fonction des demandes
qui  seraient  faites  au  COZ  Est  par  M.  le  Préfet  du  Territoire  de  Belfort.  Ils
interviendraient  sur  le  site  en  renfort  des  moyens  déjà  engagés.  Seuls  quelques
moyens très spécifiques et liés essentiellement aux risques NRBC ont fait l’objet d’une
précision du SDIS fournisseur.

La composition de ces moyens est conforme à l’ordre zonal d’opération « colonne 
mobile de secours » et ordre zonal d’opération NRBC.

En fonction des demandes sollicitées par le Préfet du Territoire de Belfort, le COZ
Est  activera  les  moyens  nécessaires  pris  parmi  les  départements  limitrophes
suivants :

� Doubs
� Jura
� Meurthe-et-Moselle
� Haut-Rhin
� Haute-Saône
� Vosges

6
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- Groupe « renforts Personnels »

Nombre de groupe
renforts personnels

Effectifs Département Véhicules Délai de route
moyen

1 20
hommes

39 1 VLR, 2 FPT, 1
VTU

1h30

Total 20 hommes

- Groupe « PMA »

Nombre de groupe
PMA

Effectifs Département Véhicules Délai de route
moyen

1 sous-groupe
« commandement

PMA »

8
hommes

68 1 VLR, 1VTP 40 min

1 sous-groupe
« PMA 1 »

9
hommes

68 1 U-PMA, 1 VLM,
1 VTP

1h15

1 sous-groupe
« PMA 2 »

9
hommes

25 (sans
VTP)

1 U-PMA, 1 VLM 30 min

Total 26 hommes

- Groupe « évacuation »

Nombre de groupe
évacuation

Effectifs Département Véhicules Délai de route
moyen

1 13
hommes

88 1 VLR, 3 VSAV, 1
VTP

1h00

Total 13 hommes

- Groupe « désincarcération-manœuvre de force »

Nombre de groupe
désincarcération-

manœuvre de force

Effectifs Département Véhicules Délai de route
moyen

1 8
hommes

68 1 VLR, 1 U-SR, 1
FPT

40 min

7
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Total 8 hommes

- Groupe « éclairage »

Nombre de groupe
éclairage

Effectifs Département Véhicules Délai de route
moyen

1 4
hommes

88 1 VLTT, 1 VECL 1h30

Total 4 hommes

- Groupe « commandement colonne »

Nombre de groupe
commandement

colonne

Effectifs Département Véhicules Délai de route
moyen

1 13
hommes

68 1 VLR, 1 VPC, 1
VSAV,  1 VTU, 1

VLM

50 mn

Total 13 hommes

   3.4 – ARTICULATION DES MOYENS DE « RENFORTS NRBC  »

  Prévision des moyens qui interviennent sur le site en cas d’événement NRBC.

- Groupe « action primaire »

Nombre de groupe 
action primaire

Effectifs Département Véhicules Délai de route
moyen

1 20
hommes

68 2 VL, 2 FPT, 1
VTU

40 min

Total 20 hommes
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- Groupe « décontamination de masse »

Nombre de groupe
décontamination de

masse

Effectifs Département Véhicules Délai de route
moyen

1 13
hommes

68 1 VL, 2 FPT 55 min

2 13
hommes

54 1 VL, 1 FPT, 1
VPRV (6 hommes)

2h15

Total 26 hommes

- Groupe « décontamination fine »

Nombre de groupe
décontamination

fine

Effectifs Département Véhicules Délai de route
moyen

1 25
hommes

25 1 VL, 2 FPT, 1
décontamination

avec porteur

30 min

Total 25 hommes

   3.5 – ARTICULATION DES MOYENS DE « RENFORTS DU 
            DEPARTEMENT »

    Prévision de la reconstitution du potentiel opérationnel du département.

- Groupe « État-major tactique »

Nombre de groupe
État-major tactique

Effectifs Département Véhicules Délai de route
moyen

1 3
hommes

68 1 VLR 50 min

Total 3 hommes
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- Groupe « feux de construction »

Nombre de groupe
feux de construction

Effectifs Département Véhicules Délai de route
moyen

1 26
hommes

68 1 VLR, 2 FPT,1
CD +MPR, 1 EPA

40 min

Total 26 hommes

- Groupe « évacuation »

Nombre de groupe
évacuation

Effectifs Département Véhicules Délai de route
moyen

1 13
hommes

70 1 VLR, 3 VSAV, 1
VTP

45 min

Total 13 hommes

D’AUTRES  MOYENS  DE  RENFORTS  COMPLEMENTAIRES  POURRON T  ETRE
MOBILISES A LA DEMANDE EN FONCTION DE L’EVENEMENT.
DES MOYENS AERIENS ADAPTES PEUVENT EGALEMENT ETRE A CTIVE PAR
LE COZ EN CAS DE NECESSITE.
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4 – COMMANDEMENT / LIAISONS / TRANSMISSIONS

Le DOS     : Monsieur le Préfet du Territoire de Belfort.

Le COS     : Monsieur le Directeur du Service Départemental d’Incendie et de Secours.

L’Ordre Particulier des Transmissions (OPT) :

Il est remis par le COS aux responsables et chefs de groupe.

Tous les chefs de détachement ou chefs de groupe d’intervention seront  munis  d’un

émetteur-récepteur  portatif  (avec batterie de rechange), disposant si possible des 2

plans de fréquences (ancien et nouveau).

Au  minimum,  le  nouveau  plan  pour  les  fréquences  tactiques  (1/2  et  3/4)  doit  être

disponible sur les portatifs.

Tous les engins seront équipés d’un  émetteur-récepteur mobile , disposant si possible
des 2 plans de fréquences (ancien et nouveau).

L’O.P.T. ETANT REALISE PAR LE SDIS 90 (NOUVEAU PLAN DE FREQUENCES), IL
EST  DEMANDE  AUX  DEPARTEMENTS  PREVUS  DE  SE  METTRE  EN  RAPPORT
AVEC LE COZ EST DANS LES MEILLEURS DELAIS, SI LE PLAN DE FREQUENCES
EXPLOITE DANS LE DEPARTEMENT EST DIFFERENT.

FREQUENCE D’ACCUEIL  : Talkgroup 218 (ANTARES)

Prise de contact initiale dès l’arrivée dans le département.

INDICATIFS RADIO :

� Les chefs de groupe     :

Chef de groupe et nature du groupe et nom du département d’origine
Exemple     : “Chef de groupe PMA-1 Vosges”

� Les engins     :

Nature de l’engin et nom du département d’origine
Exemple     : “VSR Haut Rhin”

11

Préfecture - 90-2016-05-12-004 - Arrêté 2016/EMIZ fixant l'ordre zonal d'opération relatif à la couverture des moyens de secours lors des Eurockéennes du 1er
au 3 juillet 2016 104



5 - ANNEXES
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ORIGINE :  CODIS du DEPARTEMENT :

Groupe Date/Heure/Numéro : 

DESTINATAIRES :Action : COZ Est de METZ  03 87 16 11 09
COZ Est DE METZInfo. :

Nature du sinistre : 

MOYENS DEMANDES ET MISSIONS PREVISIBLES     :

Moyens     :

Missions     :

Durée d’engagement présumée     :

MODALITES D’EXECUTION :

DEPART                              :
ARRIVEE SOUHAITEE       :
POINT DE RENDEZ-VOUS :
ITINERAIRE                         :
FREQUENCE ACCUEIL      :
INDICATIFS                            :

CONTRAINTES TECHNIQUES     : 

13
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Signature de l’Autorité
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ANNUAIRE DES SERVICES

SERVICES TEL FAX E-MAIL RESCOM 400

PREF BELFORT 03 84 57 00 07 03 84 21 32 62
acceuil@territoire-de-

belfort.pref.gouv.fr
90 PFTD

C.O.Z Est 03 87 16 12 12 03 87 16 11 09 cozest-trans@interieur.gouv.fr 57COZ

C.O.D.I.S. 90 03 84 58 78 15 03.84.21.58.26 chefdesalle@sdis90.fr

C.O.D.I.S. 88 03 29 31 10 70 03 29 31 82 70 codis88@sdis88.fr

C.O.D.I.S. 70 03 84 77 18 18 03 84 76 80 34 codis70@sdis70.fr

C.O.D.I.S. 68 03 89 30 18 18 03 89 30 12 50 codis@sdis68.fr

C.O.D.I.S. 25 03 81 85 36 18 03 81 85 36 19 codis25@sdis25.fr

C.O.D.I.S. 54 03 83 41 18 18 03 83 41 18 39 cta@sdis54.fr

C.O.D.I.S. 39 03 84 87 39 18 03 84 87 61 90 codis39@sdis39.fr
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CARTES D’ACCES AU POINT DE TRANSIT 
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LISTE DES DESTINATAIRES

Monsieur le préfet de zone de défense et de sécurit é Est 1 ex

Monsieur le préfet délégué pour la défense et la sé curité – COZ Est 1 ex

Monsieur le Préfet du département du Territoire de Belfort 1 ex

Monsieur le Préfet du département du Doubs 1 ex

Monsieur le Préfet du département du Jura 1 ex

Monsieur le Préfet du département de Meurthe et Mos elle 1 ex

Monsieur le Préfet du département du Haut-Rhin 1 ex

Madame la Préfète du département de Haute-Saône 1 ex

Monsieur le Préfet du département des Vosges 1 ex

Monsieur le Directeur du Service Départemental d’In cendie et de Secours du Territoire de Belfort 1 ex

Monsieur le Directeur du Service Départemental d’In cendie et de Secours du Doubs 1 ex

Monsieur le Directeur du Service Départemental d’In cendie et de Secours du Jura 1 ex

Monsieur le Directeur du Service Départemental d’In cendie et de Secours de Meurthe et Moselle 1 ex

Monsieur le Directeur du Service Départemental d’In cendie et de Secours de Haut Rhin 1 ex

Monsieur le Directeur du Service Départemental d’In cendie et de Secours du Haute-Saône 1 ex

Monsieur le Directeur du Service Départemental d’In cendie et de Secours des Vosges 1 ex

Monsieur le Préfet, Directeur général de la sécurit é civile et de la gestion des crises – COGIC 1 ex

Monsieur le Chef de la base hélicoptère de sécurité  civile de Besançon La Vèze 1ex
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Préfecture

90-2016-05-02-002

arrêté dérogation espèces protégées ZAC des Hauts de

l'Allaine

arrêté portant dérogation à l'interdiction de détruire, altérer, dégrader des sites de reproduction

ou des aires de repos de spécimens d'espèces animales protégées, procéder à la perturbation

intentionnelle, détruire, capturer, enlever des spécimens d'espèces animales protégées dans le

cadre de la création de la ZAC des Hauts de l'Allaine
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Préfecture

90-2016-05-13-002

Arrêté fixant la liste des candidats admis à se présenter à

l'UV4 du certificat de capacité professionnelle de

conducteur de taxi organisée les 6 et 7 juin2016
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Préfecture

90-2016-05-31-003

Arrêté fixant le nombre de jurés du Territoire de Belfort à

comprendre dans la liste annuelle du jury criminel de la

Cour d' Assise (année 2017)
Jury criminel de la  Cour d'Assise de la Haute-Saône et du Territoire de Belfort
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Préfecture

90-2016-05-23-003

Arrêté portant agrément d'un centre chargé d'effectuer des

évaluations psychotechniques

agrément d'un centre chargé d'effectuer des évaluations psychotechniques
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Préfecture

90-2016-05-09-001

Arrêté portant attribution de la dotation globale

d'équipement  (DGE) des départements au département du

Territoire de Belfort au titre du 4ème trimestre 2015
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PREFET DU TERRITOIRE DE BELFORT

Préfecture

Secrétariat Général
aux Affaires Départementales
Bureau de l'Aménagement
du Territoire et des Grands Projets

ARRETE
portant attribution de la dotation globale d'équipement (DGE) des Départements au

département du Territoire de Belfort au titre du 4ème trimestre 2015

LE PREFET DU TERRITOIRE DE BELFORT
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

VU  la  loi n°82-213  du  2  mars  1982  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,
départements et régions, en particulier son article 103 ;

VU la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiée, relative à la répartition de compétences entre les
communes, les départements, les régions et l'État, notamment ses articles 105 à 107 ;

VU le décret n°84-107 du 16 février 1984 modifié, relatif à la Dotation Globale d’Équipement
des Départements ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l'État dans les régions et départements modifié par le décret n° 2010-146
du 16 février 2010 ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  20150911-0009 du  11  septembre  2015  portant  délégation  de
signature à M. Joël DUBREUIL, Sous-Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de
Belfort ;

VU  la note d’information n°  INTB1510231N du 19 mai  2015 de Monsieur  le  Ministre  de
l’Intérieur fixant les modalités de répartition de la dotation globale d’équipement des départements
pour l’année 2015 ;

VU la mise à disposition des crédits de paiement au titre de la DGE des départements en
date du 18 avril 2016 ;

SUR proposition de Monsieur le Sous-Préfet, Secrétaire Général de la préfecture,
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ARRETE

ARTICLE 1er : Sur les crédits ouverts au budget du Ministère de l'Intérieur sur le programme
119-domaine fonctionnel 119-03-01, une dotation de 12 249,60 € est attribuée au Département du
Territoire de Belfort au titre de la dotation globale  d’équipement des Départements  due pour le
4e trimestre 2015.

ARTICLE 2 :  Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort est
chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  Monsieur  le  Président  du  Conseil
Départemental du Territoire de Belfort  et  à Monsieur le Directeur Départemental des Finances
Publiques du Doubs, comptable assignataire.
Cet arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à Belfort, le 9 mai 2016

Pour le préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Secrétaire Général,

signé : Joël DUBREUIL
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PREFET DU TERRITOIRE DE BELFORT

Préfecture

Secrétariat Général aux Affaires Départementales
Bureau de l'Aménagement du Territoire et des Grands Projets

ARRETE
portant définition des communes rurales du Territoire de Belfort

Exercice 2016

LE PREFET DU TERRITOIRE DE BELFORT
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l'État dans les régions et départements modifié par le décret n° 2010-146
du 16 février 2010 ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  20150911-0009 du  11 septembre  2015 portant  délégation  de
signature à M. Joël DUBREUIL, Sous-Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de
Belfort ;

VU  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment  son  article  D3334-8-1
définissant les communes rurales ;

VU la note d’information n° INTB1611007N de Monsieur le Ministre de l’Intérieur fixant les
modalités  de  répartition  et  d’attribution de  la  dotation  globale  d’équipement  (DGE) des
départements pour l’année 2016 ;

SUR proposition de Monsieur le Sous-Préfet, Secrétaire Général de la préfecture,

ARRETE

ARTICLE 1er : Sont considérées comme communes rurales du Territoire de Belfort en 2016
pour l’application des articles L.3334-10 et R.3334-8 du code général des collectivités territoriales,
les communes visées en annexe. Cette liste est révisable.

ARTICLE 2 :  Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort  est
chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  Monsieur  le  Président  du  Conseil
Départemental du Territoire de Belfort  et  à Monsieur le Directeur Départemental  des Finances
Publiques du Doubs, comptable assignataire.
Cet arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à Belfort, le 20 mai 2016

Pour le préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Secrétaire Général,

signé : Joël DUBREUIL
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ANNEXE

LISTE DES COMMUNES RURALES

EXERCICE 2016

ANDELNANS
ANGEOT
ANJOUTEY
ARGIESANS
AUTRECHENE
AUXELLES-BAS
AUXELLES-HAUT
BANVILLARS
BERMONT
BESSONCOURT
BETHONVILLIERS
BORON
BOTANS
BOURG-SOUS-CHATELET
BOUROGNE
BREBOTTE
BRETAGNE
BUC
CHARMOIS
CHATENOIS-LES-FORGES
CHAUX
CHAVANATTE
CHAVANNES-LES-GRANDS
CHEVREMONT
COURCELLES
COURTELEVANT
CROIX
CUNELIERES
DENNEY
DORANS
EGUENIGUE
ELOIE
ETUEFFONT
FAVEROIS
FELON
FECHE-L’EGLISE
FLORIMONT
FONTAINE
FONTENELLE
FOUSSEMAGNE
FRAIS
FROIDEFONTAINE
GROSMAGNY
GROSNE
JONCHEREY

LACHAPELLE-SOUS-CHAUX
LACHAPELLE-SOUS-ROUGEMONT
LACOLLONGE
LAGRANGE
LAMADELEINE-VAL-DES-ANGES
LARIVIERE
LEBETAIN
LEPUIX-NEUF
LEPUIX
LEVAL
MENONCOURT
MEROUX
MEZIRE
MONTBOUTON
MONTREUX-CHATEAU
MORVILLARS
MOVAL
NOVILLARD
PEROUSE
PETIT-CROIX
PETITEFONTAINE
PETITMAGNY
PHAFFANS
RECHESY
RECOUVRANCE
REPPE
RIERVESCEMONT
ROMAGNY-SOUS-ROUGEMONT
ROPPE
ROUGEGOUTTE
ROUGEMONT-LE-CHATEAU
SAINT-DIZIER-L’EVEQUE
SAINT-GERMAIN-LE-CHATELET
SERMAMAGNY
SEVENANS
SUARCE
THIANCOURT
TREVENANS
URCEREY
VAUTHIERMONT
VELLESCOT
VESCEMONT
VETRIGNE
VEZELOIS
VILLARS-LE-SEC
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90-2016-05-03-002

ARRETE PORTANT HABILITATION DANS LE

DOMAINE FUNERAIRE SARL PHELPIN

Arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire
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Professionnel de Bavilliers géré par l'Association de

Sauvegarde de l'Enfant à l'Adulte Nord Franche-Comté
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90-2016-05-03-001

Arrêté portant modification des statuts de la CCHS
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90-2016-05-23-002

Arrêté portant modification des statuts du Syndicat Mixte
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Préfecture - 90-2016-05-23-002 - Arrêté portant modification des statuts du Syndicat Mixte d'Etudes et de Réalisation pour le Traitement Intercommunal des
Déchets (SERTRID) 158



Préfecture - 90-2016-05-23-002 - Arrêté portant modification des statuts du Syndicat Mixte d'Etudes et de Réalisation pour le Traitement Intercommunal des
Déchets (SERTRID) 159



Préfecture - 90-2016-05-23-002 - Arrêté portant modification des statuts du Syndicat Mixte d'Etudes et de Réalisation pour le Traitement Intercommunal des
Déchets (SERTRID) 160



Préfecture - 90-2016-05-23-002 - Arrêté portant modification des statuts du Syndicat Mixte d'Etudes et de Réalisation pour le Traitement Intercommunal des
Déchets (SERTRID) 161



Préfecture - 90-2016-05-23-002 - Arrêté portant modification des statuts du Syndicat Mixte d'Etudes et de Réalisation pour le Traitement Intercommunal des
Déchets (SERTRID) 162



Préfecture

90-2016-06-02-003

Arrêté préfectoral portant complément à l'autorisation

accordée par arrêté préfectoral n° 200706010918 du 1er

juin 2007 et par arrêté préfectoral complémentaire n°

20150729-0002 du 24 juillet 2015 au titre de l'article

L214-3 du code de l'environnement concernant

l'aménagement de l'échangeur A36/RN1019 - Noeud de

Sévenans.

Aménagement de l'échangeur A36/RN1019 - noeud de Sévenans

Préfecture - 90-2016-06-02-003 - Arrêté préfectoral portant complément à l'autorisation accordée par arrêté préfectoral n° 200706010918 du 1er juin 2007 et par
arrêté préfectoral complémentaire n° 20150729-0002 du 24 juillet 2015 au titre de l'article L214-3 du code de l'environnement concernant l'aménagement de
l'échangeur A36/RN1019 - Noeud de Sévenans.

163



Préfecture - 90-2016-06-02-003 - Arrêté préfectoral portant complément à l'autorisation accordée par arrêté préfectoral n° 200706010918 du 1er juin 2007 et par
arrêté préfectoral complémentaire n° 20150729-0002 du 24 juillet 2015 au titre de l'article L214-3 du code de l'environnement concernant l'aménagement de
l'échangeur A36/RN1019 - Noeud de Sévenans.

164



Préfecture - 90-2016-06-02-003 - Arrêté préfectoral portant complément à l'autorisation accordée par arrêté préfectoral n° 200706010918 du 1er juin 2007 et par
arrêté préfectoral complémentaire n° 20150729-0002 du 24 juillet 2015 au titre de l'article L214-3 du code de l'environnement concernant l'aménagement de
l'échangeur A36/RN1019 - Noeud de Sévenans.

165



Préfecture - 90-2016-06-02-003 - Arrêté préfectoral portant complément à l'autorisation accordée par arrêté préfectoral n° 200706010918 du 1er juin 2007 et par
arrêté préfectoral complémentaire n° 20150729-0002 du 24 juillet 2015 au titre de l'article L214-3 du code de l'environnement concernant l'aménagement de
l'échangeur A36/RN1019 - Noeud de Sévenans.

166



Préfecture - 90-2016-06-02-003 - Arrêté préfectoral portant complément à l'autorisation accordée par arrêté préfectoral n° 200706010918 du 1er juin 2007 et par
arrêté préfectoral complémentaire n° 20150729-0002 du 24 juillet 2015 au titre de l'article L214-3 du code de l'environnement concernant l'aménagement de
l'échangeur A36/RN1019 - Noeud de Sévenans.

167



Préfecture - 90-2016-06-02-003 - Arrêté préfectoral portant complément à l'autorisation accordée par arrêté préfectoral n° 200706010918 du 1er juin 2007 et par
arrêté préfectoral complémentaire n° 20150729-0002 du 24 juillet 2015 au titre de l'article L214-3 du code de l'environnement concernant l'aménagement de
l'échangeur A36/RN1019 - Noeud de Sévenans.

168



Préfecture - 90-2016-06-02-003 - Arrêté préfectoral portant complément à l'autorisation accordée par arrêté préfectoral n° 200706010918 du 1er juin 2007 et par
arrêté préfectoral complémentaire n° 20150729-0002 du 24 juillet 2015 au titre de l'article L214-3 du code de l'environnement concernant l'aménagement de
l'échangeur A36/RN1019 - Noeud de Sévenans.

169



Préfecture - 90-2016-06-02-003 - Arrêté préfectoral portant complément à l'autorisation accordée par arrêté préfectoral n° 200706010918 du 1er juin 2007 et par
arrêté préfectoral complémentaire n° 20150729-0002 du 24 juillet 2015 au titre de l'article L214-3 du code de l'environnement concernant l'aménagement de
l'échangeur A36/RN1019 - Noeud de Sévenans.

170



Préfecture - 90-2016-06-02-003 - Arrêté préfectoral portant complément à l'autorisation accordée par arrêté préfectoral n° 200706010918 du 1er juin 2007 et par
arrêté préfectoral complémentaire n° 20150729-0002 du 24 juillet 2015 au titre de l'article L214-3 du code de l'environnement concernant l'aménagement de
l'échangeur A36/RN1019 - Noeud de Sévenans.

171



Préfecture - 90-2016-06-02-003 - Arrêté préfectoral portant complément à l'autorisation accordée par arrêté préfectoral n° 200706010918 du 1er juin 2007 et par
arrêté préfectoral complémentaire n° 20150729-0002 du 24 juillet 2015 au titre de l'article L214-3 du code de l'environnement concernant l'aménagement de
l'échangeur A36/RN1019 - Noeud de Sévenans.

172



Préfecture - 90-2016-06-02-003 - Arrêté préfectoral portant complément à l'autorisation accordée par arrêté préfectoral n° 200706010918 du 1er juin 2007 et par
arrêté préfectoral complémentaire n° 20150729-0002 du 24 juillet 2015 au titre de l'article L214-3 du code de l'environnement concernant l'aménagement de
l'échangeur A36/RN1019 - Noeud de Sévenans.

173



Préfecture - 90-2016-06-02-003 - Arrêté préfectoral portant complément à l'autorisation accordée par arrêté préfectoral n° 200706010918 du 1er juin 2007 et par
arrêté préfectoral complémentaire n° 20150729-0002 du 24 juillet 2015 au titre de l'article L214-3 du code de l'environnement concernant l'aménagement de
l'échangeur A36/RN1019 - Noeud de Sévenans.

174



Préfecture - 90-2016-06-02-003 - Arrêté préfectoral portant complément à l'autorisation accordée par arrêté préfectoral n° 200706010918 du 1er juin 2007 et par
arrêté préfectoral complémentaire n° 20150729-0002 du 24 juillet 2015 au titre de l'article L214-3 du code de l'environnement concernant l'aménagement de
l'échangeur A36/RN1019 - Noeud de Sévenans.

175



Préfecture - 90-2016-06-02-003 - Arrêté préfectoral portant complément à l'autorisation accordée par arrêté préfectoral n° 200706010918 du 1er juin 2007 et par
arrêté préfectoral complémentaire n° 20150729-0002 du 24 juillet 2015 au titre de l'article L214-3 du code de l'environnement concernant l'aménagement de
l'échangeur A36/RN1019 - Noeud de Sévenans.

176



Préfecture - 90-2016-06-02-003 - Arrêté préfectoral portant complément à l'autorisation accordée par arrêté préfectoral n° 200706010918 du 1er juin 2007 et par
arrêté préfectoral complémentaire n° 20150729-0002 du 24 juillet 2015 au titre de l'article L214-3 du code de l'environnement concernant l'aménagement de
l'échangeur A36/RN1019 - Noeud de Sévenans.

177



Préfecture

90-2016-05-10-001

Autorisation d'occupation temporaire des propriétés

Préfecture - 90-2016-05-10-001 - Autorisation d'occupation temporaire des propriétés 178



Préfecture - 90-2016-05-10-001 - Autorisation d'occupation temporaire des propriétés 179



Préfecture - 90-2016-05-10-001 - Autorisation d'occupation temporaire des propriétés 180



Préfecture - 90-2016-05-10-001 - Autorisation d'occupation temporaire des propriétés 181



Préfecture - 90-2016-05-10-001 - Autorisation d'occupation temporaire des propriétés 182



Préfecture - 90-2016-05-10-001 - Autorisation d'occupation temporaire des propriétés 183



Préfecture

90-2016-05-10-002

Autorisation de surveillance sur la voie publique

Préfecture - 90-2016-05-10-002 - Autorisation de surveillance sur la voie publique 184



Préfecture - 90-2016-05-10-002 - Autorisation de surveillance sur la voie publique 185



Préfecture - 90-2016-05-10-002 - Autorisation de surveillance sur la voie publique 186



Préfecture - 90-2016-05-10-002 - Autorisation de surveillance sur la voie publique 187



Préfecture - 90-2016-05-10-002 - Autorisation de surveillance sur la voie publique 188



Préfecture - 90-2016-05-10-002 - Autorisation de surveillance sur la voie publique 189



Préfecture - 90-2016-05-10-002 - Autorisation de surveillance sur la voie publique 190



Préfecture - 90-2016-05-10-002 - Autorisation de surveillance sur la voie publique 191



Préfecture - 90-2016-05-10-002 - Autorisation de surveillance sur la voie publique 192



Préfecture - 90-2016-05-10-002 - Autorisation de surveillance sur la voie publique 193



Préfecture - 90-2016-05-10-002 - Autorisation de surveillance sur la voie publique 194



Préfecture - 90-2016-05-10-002 - Autorisation de surveillance sur la voie publique 195



Préfecture - 90-2016-05-10-002 - Autorisation de surveillance sur la voie publique 196



Préfecture - 90-2016-05-10-002 - Autorisation de surveillance sur la voie publique 197



Préfecture - 90-2016-05-10-002 - Autorisation de surveillance sur la voie publique 198



Préfecture - 90-2016-05-10-002 - Autorisation de surveillance sur la voie publique 199



Préfecture - 90-2016-05-10-002 - Autorisation de surveillance sur la voie publique 200



Préfecture - 90-2016-05-10-002 - Autorisation de surveillance sur la voie publique 201



Préfecture - 90-2016-05-10-002 - Autorisation de surveillance sur la voie publique 202



Préfecture - 90-2016-05-10-002 - Autorisation de surveillance sur la voie publique 203



Préfecture - 90-2016-05-10-002 - Autorisation de surveillance sur la voie publique 204



Préfecture - 90-2016-05-10-002 - Autorisation de surveillance sur la voie publique 205



Préfecture - 90-2016-05-10-002 - Autorisation de surveillance sur la voie publique 206



Préfecture

90-2016-05-17-001

C4-F4-T2-N2 M PERRET CERTIFICAT DE

QUALIFICATION

Préfecture - 90-2016-05-17-001 - C4-F4-T2-N2 M PERRET CERTIFICAT DE QUALIFICATION 207



Préfecture - 90-2016-05-17-001 - C4-F4-T2-N2 M PERRET CERTIFICAT DE QUALIFICATION 208



Préfecture - 90-2016-05-17-001 - C4-F4-T2-N2 M PERRET CERTIFICAT DE QUALIFICATION 209



Préfecture

90-2016-05-23-001

Composition du conseil d'évaluation de la maison d'arrêt

de Belfort
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Préfecture

90-2016-05-12-002

Convention de coordination de la police municipale de la

communauté de communes du Sud Territoire et de la

gendarmerie nationale
Le 1er mars 2016, une convention de coordination de la police municipale de la communauté de

communes du Sud Territoire et de la gendarmerie nationale a été signée par le préfet du Territoire

de Belfort, le président de l'établissement public de coopération intercommunale et par les maires

des communes de Beaucourt, Brebotte, Bretagne, Chavanatte, Courcelles, Courtelevant, Delle,

Fêche l’Église, Florimont, Grandvillars, Grosne, Joncherey, Lebetain, Lepuix-Neuf, Montbouton,

Recouvrance, Saint Dizier l’Evêque et Vellescot.

La police municipale de la communauté de communes du Sud Territoire et la gendarmerie

nationale ont vocation, dans le respect de leurs compétences respectives, à intervenir sur le

territoire des communes signataires.

Cette convention précise la nature et les lieux des interventions des agents de police municipale et

détermine les modalités selon lesquelles les interventions sont coordonnées avec celle de la

gendarmerie nationale, notamment en ce qui concerne les échanges d'information et les moyens de

communication.

Les missions de la police municipale sont orientées vers une assistance de proximité. Il s'agit

notamment :

- d'assurer la garde statique des bâtiments communaux ;

- de veiller à la tranquillité publique sur l'ensemble des communes sus-mentionnées ;

- d’appliquer la réglementation relative au stationnement et celle du code de la route plus

généralement sur l'ensemble des communes sus-mentionnées ;

- d’encadrer les manifestations locales sur l'ensemble des communes sus-mentionnées ;

- de contrôler le respect des arrêtés municipaux et autres dispositions (en matière

d'environnement, d'urbanisme, etc) sur l'ensemble des communes sus-mentionnées.
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Interdiction de détenir, transporter ou utiliser des engins

pyrotechniques aux abords du stade Roger Serzian à

Belfort à l’occasion du match du championnat de France

National de football du 27 mai 2016
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